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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 20 août 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M. Sc. (Écon.), Présidente de l'audience

M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3525-2004.


Approbation d'un critère non monétaire relié au développement durable, pour les appels d'offre d'Hydro-Québec Distribution.


Changement d'adresse et planification de l'audience, de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

1.
CHANGEMENT D'ADRESSE

Nous serions gré à la Régie, à Hydro-Québec et aux intervenants de modifier leurs registres quant à l'adresse de ACÉÉ-AQLPA-SÉ afin que, à compter de ce jour et jusqu'à la fin du dossier, tout envoi électronique soit adressé à chacune des trois adresses suivantes:

enviro@megacom.net; egrehoward@sympatico.ca; energie@mlink.net 

Veuillez également prendre note que le soussigné sera en vacances jusqu'au 30 août 2004 inclusivement.  Pendant cette période, pour toute urgence, veuillez contacter M. Richard Massicotte au 1-450-756-8415.  Nous vous serions gré de contacter préalablement M. Massicotte avant l'envoi de toute télécopie afin de prendre arrangement avec lui.

2.
PLANIFICATION DE L'AUDIENCE DES 31 AOÛT ET 1er SEPTEMBRE 2004

Il nous fait plaisir d'informer la Régie et les participants que, lors de l'audience des 31 août 2004 et 1er septembre 2004, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.)  présenteront les deux témoins suivants:

· M. Dominique Égré, à titre de témoin-expert, lequel présentera son rapport déposé le 12 août 2004 sous la cote ACÉÉ-AQLPA-SÉ-3 Doc. 1.  Le curriculum vitae de M. Égré est déjà déposé sous la cote ACÉÉ-AQLPA-SÉ-1 Doc. 3.

· M. Richard Massicotte, à titre d'analyste.  Le curriculum vitae de M. Massicotte est déposé avec la présente sous la cote ACÉÉ-AQLPA-SÉ-1 Doc. 4.

· Un troisième témoin éventuel, à confirmer, à titre d'analyste.

Leur présentation durer approximativement 30 minutes.

Nous prévoyons par ailleurs contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec pour une durée de 30 minutes et désirons nous réserver la possibilité de faire de même pour les témoins de chacun des intervenants ayant déposé une preuve, pour la même durée.

La durée de notre plaidoirie sera d'approximativement 45 minutes.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),

de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
p.j.

c.c.
La demanderesse, les intervenants et l'observateur.


